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Formation musicale 
Cours accéléré 

 

 

Objectif 

Permettre aux adolescents, qui ont découvert leur intérêt à la musique tardivement, 
d’acquérir les moyens nécessaires pour pouvoir suivre des cours d’instruments et/ou d’autres 
activités musicales. 

 

Clientèle 

Jeunes de 12 à 19 ans (surtout élèves des lycées) 

 

Conditions d’accès 

Pas de pré-acquis nécessaire. Obligation de suivre à côte de ce cours d’autres activités 
musicales de l’école de musique et/ou du lycée. (Par exemple : cours d’instruments, chant 
choral, combo, band-projet lycée, chorale lycée,…) 

 

Structure du Cours 

Cours collectif. Minimum d’effectifs : 8 élèves par classe. 

Deux années d’études à 120 minutes/semaine.  

 

Examen 

Un examen oral à la fin de la première année. 

Un examen écrit et oral à la fin de la deuxième année. 

 

Contenu du Cours et Répertoire type 

Le programme de ce cours contient en principe les éléments du nouveau programme de 

FORMATION MUSICALE. Approximativement on assimile la matière de FM1 et FM2 pendant 

la première année, et par conséquent FM3 - FM4 en deuxième année. (Voir programme 

d’études formation musicale) 
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Toutefois, l’approche à la matière se fait en grande partie par le répertoire de musique 

moderne (pop, rock et approche du jazz).  

De ce fait, il est indispensable d’ajouter au programme FM habituel, la notation des accords 

de base (chiffrage musique moderne : C, D, E, F, G, A, B ; Cm, Dm,…). 

Egalement, si l’évolution des élèves le permet, l’aspect rythmique et l’aspect improvisation 

peuvent être plus poussés. 


